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Extrait de l’arrêté préfectoral complémentaire n° DREAL-UD11/66-C1-2023-075 portant régularisation 
de l’arrêté préfectoral n° DREAL-UID11-2017-39 qui actualise les prescriptions techniques applicables

aux installations de purification de concentrés uranifères et de fabrication de tétrafluorure d’uranium 
exploitées par la Société ORANO Chimie Enrichissement sur le territoire de la commune de Narbonne
et qui autorise l’exploitation d’une unité complémentaire dénommée TDN (Traitement Des Nitrates).

L’arrêté préfectoral complémentaire n° DREAL-UD11/66-C1-2023-075 en date du 3 octobre 2023 porte  régularisation
de  l’arrêté  préfectoral  n°  DREAL-UID11-2017-39  du  8  novembre  2017  qui  actualise  les  prescriptions  techniques
applicables aux installations de purification de concentrés uranifères et de fabrication de tétrafluorure d’uranium
exploitées par la Société ORANO Chimie Enrichissement, situées sur le territoire de la commune de Narbonne et qui
autorise l’exploitation d’une unité complémentaire dénommée TDN (Traitement Des Nitrates).

ARTICLE 1 – Déploiement de la phase d’essais 

Le titre 9 « Conditions particulières applicables à certaines installations de l’établissement » de l’arrêté n° DREAL-UID11-
2017-39 du 8 novembre 2017 est complété par les dispositions suivantes :

« Chapitre 9.13 Conditions particulières applicables à la phase d’essai préalable à la mise en service de l’atelier de traitement
des nitrates dit « TDN »

Article 9.13.1 Phase d’essais

Préalablement  à la  mise en service de l’atelier  TDN, l’exploitant  devra  mener une phase  d’essais  des  installations  et
équipements associés au procédé. Ces essais devront permettre de vérifier, avant la mise en service de l’installation, le
respect de la performance du traitement THOR au regard des hypothèses établies dans l’étude d’impact.

Article 9.13.2 Encadrement de la phase d’essais

3 mois  avant  le  déploiement  de  la  phase  d’essais,  l’exploitant  devra  communiquer  à  M.  le  Préfet  le  programme de
qualification qui sera mis en œuvre et qui devra détailler les performances attendues en matière de rejets.

Les prescriptions issues de la tierce expertise et mentionnées dans les articles : 3.2.3.5,  5.1.4 et 9.1.6 de l’arrêté n° DREAL-
UID11-2017-39 du 8 novembre 2017 seront également utilisées comme base pour l’encadrement de la phase d’essai.

Article 9.13.3 Restitution de la phase d’essai

3 mois après la fin de la phase d’essais, et avant la mise en œuvre effective de l’atelier TDN sur le site, l’exploitant devra
communiquer à M. le Préfet l’ensemble des résultats obtenus, notamment en matière de rejets,  accompagné de leur
interprétation quant à la conformité des résultats obtenus.

Enfin, l’ensemble des résultats de la  phase d’essai  mise en place par l’exploitant sera par ailleurs présenté devant les
membres de l’Observatoire. ».

ARTICLE 2 – Transport des déchets

L’article 5.1.4 de l’arrêté n° DREAL-UID11-2017-39 du 8 novembre 2017 est complété par les dispositions suivantes :

« Ainsi, sur la base des conclusions du convoi test réalisé fin 2023, et d’ici fin 2024, l’exploitant remettra à M. le Préfet un
rapport  sur  le  déploiement du  transport  par  rail  des  déchets  issus  de l’atelier  TDN.  Ce  dernier  devra  permettre  de
déterminer,  le cas échéant, les modalités de transition route/rail. »

ARTICLE 3 – Maintien des dispositions initiales

L’ensemble des autres dispositions de l’arrêté n° DREAL-UID11-2017-39 du 8 novembre 2017 demeurent inchangées, ce
dernier restant en vigueur.

Une copie de l’arrêté préfectoral complémentaire n° DREAL-UD11/66-C1-2023-075 du 3 octobre 2023 est déposée à
la mairie de Narbonne pour y être consultée et l’arrêté est publié sur le site Internet des services de l’État dans
l’Aude pendant une durée minimale de quatre mois.
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